
Suivez-nous #CherchezLeLogo

Consultez la liste complète des produits 
reconnus sur notre site web.

Tout le contenu de cette publication a été élaboré 
indépendamment par des dermatologues canadiens certifiés.

Guidé par l’Association canadienne de dermatologie 
(ACD), notre Programme de santé de la peau 
(PSP) est votre feuille de route vers une peau plus 
saine, puisqu’il permet de reconnaître les produits 
de soins de la peau qui répondent à des critères 
simples, mais importants, comme les suivants :

•	 Ils sont sans parfum ou non parfumés 

•	 Ils sont doux pour la peau pour éviter 
l’irritation cutanée

•	 Ils ne contiennent aucun allergène courant

•	 Ils n’obstruent pas les pores

Les produits reconnus par le Programme de santé 
de la peau (PSP), lancé en 2013, sont évalués par un 

groupe d’experts scientifiques composé de 
dermatologues certifiés qui suivent les plus récentes 
avancées pour aider les Canadiens et Canadiennes 
et leurs familles à bénéficier des meilleurs produits 
de soins de la peau offerts.

PROGRAMME D’HOMOLOGATION DE PRODUIT

DERMATOLOGUE.CA

#CherchezLeLogo sur les produits reconnus. 
Votre peau vous en sera reconnaissante!

PROGRAMME DE SANTÉ 
DE LA PEAU (PSP)

https://dermatologue.ca/
https://www.instagram.com/canadiandermatologyassociation/
https://www.linkedin.com/company/canadian-dermatology-association/
https://twitter.com/cdndermatology
https://www.youtube.com/user/canadiandermatology
https://www.facebook.com/CdnDermatology
https://dermatologue.ca/produits-homologues/soins-de-la-peau/


Suivez-nous #CherchezLeLogo

Consultez la liste complète des écrans 
solaires reconnus sur notre site web.

Guidé par l’Association canadienne de dermatologie 
(ACD), le Programme de protection solaire (PPS) 
reconnaît les produits de protection solaire qui 
répondent à des critères essentiels. Il vous sert 
de guide afin d’opter pour une protection solaire 
efficace, en veillant à ce que les produits reconnus 
s’harmonisent avec les principales normes, comme 
les suivantes :

•	 Ils contiennent une protection solaire  
FPS 30 ou plus

•	 Ils sont très peu ou non parfumés

•	 Ils sont doux pour la peau pour éviter 
l’irritation cutanée

•	 Ils n’obstruent pas les pores

Les produits reconnus par le Programme de protection 
solaire (PPS), lancé en 1989, sont évalués par un groupe 
d’experts scientifiques composés de dermatologues 
certifiés qui s’assurent qu’ils contiennent au moins un 
facteur de protection solaire (FPS) de 30 ou plus et un 
potentiel d’irritation minimal afin d’offrir une protection 
solaire adéquate aux Canadiens et Canadiennes.

PROGRAMME D’HOMOLOGATION DE PRODUIT

DERMATOLOGUE.CA

#CherchezLeLogo sur les produits reconnus 
pour vous protéger, vous et votre famille.

PROGRAMME DE PROTECTION 
SOLAIRE (PPS)

Tout le contenu de cette publication a été élaboré 
indépendamment par des dermatologues canadiens certifiés.

https://dermatologue.ca/
https://www.instagram.com/canadiandermatologyassociation/
https://www.linkedin.com/company/canadian-dermatology-association/
https://twitter.com/cdndermatology
https://www.youtube.com/user/canadiandermatology
https://www.facebook.com/CdnDermatology
https://dermatologue.ca/produits-homologues/ecrans-solaires/

